
-Pour ceux qui ne sont pas inscrit, veuillez remplir le -Ceux déjà inscrit, vous n'avez qu'à vous connectez.
formulaire ci-haut. -Les personnes inscrites, sont celles qui ont leur passe annuelle

et/ou ont participé au camp de jour de la semaine de relâche.



Cette étape est importante si vous 
voulez recevoir  un relevé 24 pour 
les crédits d'impôt fédéral.



Cette étape permet d'ajouter 
vos enfants.

Dernière étape pour l'inscription de votre
fiche client.
La création du code d'utilisateur et 
du mot passe important car c'est  ce qui
va vous permettre de retourner sur votre
fiche.



****Si vous n'êtes pas inscrit veuillez suivre les étapes pour l'inscription en ligne.



Pour ajouter un camp de jour

Pour ajouter un camp de jour



50% de dépôt obligatoire par carte de crédit



PRENEZ NOTE:
Camp plein air

2-La balance doit être acquittée :

Au 15 mai pour les semaines du 27 juin au 1 juillet /4 au 8 juillet /11 au 15 juillet 
Au 15 juin pour les semaines du 18 au 22 juillet /25 au 29 juillet / 1 au 5 août
Au 15 juillet pour les semaines du 8 au 12 août / 15 au 19 août / 22 au 26 août

Camp musical et artistique

-La balance doit être acquittée :

Au 15 mai pour la session 1 du 27 juin au 15 juillet 
Au 15 juillet la session 2 du 1 au 19 août 

Si la balance  n’est pas acquittée aux dates mentionnées, vous recevrez un avis de paiement par courriel et vous devrez 
avoir acquitté la balance dans les 3 jours suivants sinon votre inscription sera annulée.

Veuillez prendre note que les places sont limitées


